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- l'inspection des pharmacies et dépôts pharma
ceutiques du territoire 

- l'inspection des laboraLoires d'analyse publics 
ou privés 

- l'exercice de la pharmacie et la répression des' 
fraudes. 

ART. 8. - Les chefs de bureau précités sont 
nommés par décision du Ministre de la santé publi
que sur avis du directeur de la santé publiqu::. 

ART. 9. - La réglementation organique et le 
fonctionnement des farm'aUons hospilali,ères feront 
l'objet d'un règlement particulier. 

ART. 10. - S,ont et :restent a,brogée.<) routes les 
dispositions oontraires au présent décœ,t. 

ART. 11. Le Ministre de 1« santé publique c5,t 
chargé de l'application du présent décret qui entrera 
en vigueur à 'prir du l cr janvier 1959 et OOra enre
gistré, publié ,au ],:Jurool officiel de la République 
du Togo et communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Lamé, le 18 août 1958 
S. E. OLl.'MPIO 

Par le Premier Ministre: 
Le Minitsre de la Santé Publique, 

G.V. KPOTSRA 

VECRET N° 58-69 du 27 a:Jûl 1958 portant créY:ItiCJIl 
d'un «Comité interministériel de ooordina:ion des 
enquêtes statistiques). ' 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n° 56-841 du 24

aoftt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets na. 
51-31'1:) du 22 mal:':> 1951 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nU 56-2 du 18 e.eptcmbre 19fJ6, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mal:'s 1951" déterminant dans le 
cadre du décl'~t du 24 <lOftt 1956 et des actes subséquents 
sUllvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et CCUI réserv;;s li a Chambre des 
Députés; 

Le con'eH des m:nistre, cn:endu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est créé au Togo un 
Il Comité interminislériel de coordination d3S enquê
tes statistiques» en matière démographiquè, écono
mique et sociale.. 

ART. 2. - Le comité est chargé: 
- d'élaborer un programme d'études statistiques des 

problèmes. démographiques, économiques et so
ciaux compte tenu des besoins ;néœssités par la 
préparation et l'exécution des plans d'équipement 
et de développement économique et soci!Ù du 
pays. 

- d'étudier les enquêtes nécessaires à l'~xécuLiou de 
ce programme. 

- de confronter et améliorer les techniques et les 
méthodes employées. 

- de rechercher les moyens permettant leur réso
lution (enquêtes sur le terraÏ>n, ~xploitati{)n de.s 
résultais déjà ,disponibles). 

- de coordonner et présenter les résultats numéri
ques. 

Ce oomité aura à connaître de toutes les questions 
relatives à la oomptabilité économique du pays. 

ART. 3. - Le comité est composé commie:mit: 

MM. le Ministre du commerce, de l'in
dustrie, de l'économie et du plan 
ou SOn délégué. . . • . . . • Président 

le Ministre des financcs ,;m ,son re- 1 
présentant . . . • . 

le Ministre de l'agriculture, de l'éle
vage et des eaux & forêts ou. son 
repr(>Sentant . . 

le l\finistre de l'éducation nationale 
ou son reprœent8illt . . • 

le Ministre de la justice !Cm son re
présenif:.ant . • . • .. ' 


le Ministre des travaux publics, des 

mines, et des postes et téléconi
munications ou son représentant. .'fembres 

le Ministre d'état, de l'intérieur, de 
l'information et de la presse IOU 

Sion représentant . . . • 
le Mini,stre du travail, des affaires 

sociales et de la fonction publique 
ou son représenltlllnt 

le Ministre de la santé publique .ou 
son représenliaint . 

le directeur du plan ûu lSOn repré
sentant . . . • . . , 

le directeur des affaires éCOllomi-/' 
ques ÛU 'ion repré.~ntant . . ., 

Le servioe de la statistique générale assur,eral~ 
secrélt,ariat. 

ART. 4. Ce oomilé ,sc réunira à Lomé aussi 
souvent qu'il sera nécessaire et du moÎlns une fois 
par an sur convocation de son président. 

ART. 5. - Ce comité pourra appeler en OOl1sulLa
tion toute personne qui parsa compétencc ou sou 
expérience sera susceptible d'idairer ses délibéra
tions. 

ART. 6. - Le présent Mcr,et sera enregistré, pu
bUé et communiqué partout où besoin Sera. 

Fait à Lomé, le 27 août 1958. 
S· E. OLYMPiO. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE N° 147(PMjIN'T du 26.a:Jat 1958 ordon
nant le recensement de cerliains (Xllttons du cercle 
de Sokodé. 

Le Premier l\Jinistre, 

Vu le dccret de la Hépublique française n° 56-841 du 24
août 1956, portant statut du Togo, modifié par les décl'ets nO~ 
51-3;1) du 22 mars 195'1' et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1995, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mar3 19J1, déterminant dana le 
cadre du dén'et du 24 août 1956 et des actes subséquents 


